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Le présent règlement a pour but de définir, en application des articles R.315.1 à 
R.315.31 du code de l'urbanisme, les règles et servitudes d'intérêt général impératives 
concernant l'implantation, le volume, l'aspect de toutes constructions dans le 
lotissement ainsi que l'aménagement des abords et clôtures, en vue d'aboutir à 
l'harmonisation dudit lotissement. 

Le projet est situé sur la commune de CONNERRE, sur la parcelle cadastrée section : 

 

ZH47p, ZH48p, ZH49p, ZH53p, ZH54p, B178p, B1006p 

 

Le présent règlement est opposable et s'oppose à quiconque détient, occupe, à 
quelque titre que ce soit, tout ou partie du lotissement. 

Il devra obligatoirement être inséré dans tout acte translatif, locatif, qu'il s'agisse 
d'une première vente ou location, de reventes ou de locations successives. 

Toutes les constructions devront être conformes aux règlements et prescriptions 
en vigueur, notamment au Plan Local d'Urbanisme zone AUz de la commune de  
CONNERRÉ, ainsi qu'aux dispositions prévues au présent règlement. 

Ainsi, le règlement du lotissement est identique au Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de CONNERRÉ.  

 


